
Article XIV

Enregistrement

Dès qu'elle entrera en vigueur, la présente Convention sera déposée pour
enregistrement par l'Organisation auprès du Secrétaire Général des Nations
Unies.

Article XV

Dispositions transitoires

(a) Dans le cas où l'Organisation n'assumerait pas dans les conditions
Prévues par la Convention sur l'Organisation Maritime Consultative Inter-
gouvernementale signée à Genève le 6 Mars 1948. les fonctions qui lui sont
assignées par la présente Convention, ou en attendant qu'elle les assume, les
dispositions suivantes seront appliquées:

(i) Toutes les fonctions qui sont assignées à l'Organisation, autres que
celles prévues dans l'Article IX, seront assumées par le Gouverne-
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(ci-après dénommé le Gouvernement du Royaume-Uni).

(ii) Des amendements à la présente Convention peuvent être proposés à
tout moment par l'un des Gouvernements Contractants au Gouverne-
ment du Royaume-Uni. Ces propositions doivent être com-
muniquées par ce dernier aux autres Gouvernements Contractants
pour examen et acceptation. Si l'un quelconque de ces amende-
ments est accepté unanimement par les Gouvernements Contractants,
la présente Convention doit être amendée en conséquence.

(ii) Une Conférence ayant pour objet la révision de la présente Conven-
tion sera convoquée par le Gouvernement du Royaume-Uni lorsque,
la présente Convention étant restée en vigueur pendant cinq ans,
un tiers des Gouvernements Contractants en exprinera le désir.

(iv) La présente Convention sera déposée dans les archives du Gouverne-
ment du Royaume-Uni qui en transmettra des copies certifiées con-
formes à tous les Gouvernements Signataires.

(b) Lorsque l'Organisation assumera les fonctions qui lui incombent aux
teries de la présente Convention, le Gouvernement du Royaume-Uni
transmettra à l'Organisation tous les documents qui auront été déposés ou
reçus par le Gouvernement du Royaume-Uni aux termes de la présente
Convention.


